
 

Mastère de Recherche en Science de l’Information et Document  
Année universitaire 2022/2023 

--- 
Liste des candidats présélectionnés 

N° Numéro CIN Nom Prénom 
1 …..286 Ahmadi Mariem 
2 …..542 Bahrouni Yesmine 
3 …461 Balti Chaima 
4 …..982 Belli Abir 
5 …717 Ben Aissa Amine 
6 …..769 Ben Ammar Fatma 
7 …828 Ben Soula  Nadia 
8 …..857 Ben Tiba Mohamed Amine 
9 …..077 Broug Ahmed 
10 …679 Dghaies Rayen 
11 …..386 Douh Nourhan 
12 …..304 Eskander Sami 
13 …..931 Hamdi Isslem 
14 …..972 Hammami Sabrine 
15 …..517 Hannachi Kedher 
16 …..066 Jaballah Raja 
17 …144 Jabnouni Zaineb 
18 …..637 Jbeli Moufida 
19 ….983 Kawel Boutheina 
20 …..252 Khélifi Ilhem 
21 …..645 Mahfoudh Soumaya 
22 …036 Meni Ameni 
23 …841 Mselmi Wifek 
24 …..309 Mzoughi Montaha  
25 …..426 Rejeb Hadda 
26 …299 Romdhane Samira 
27 …..597 Sbai Samar 
28 …..899 Soltani Khouloud 

 
Les dossiers doivent être déposés, du 29 juillet au 15 août 2022, en format papier directement à l’ISD (chaque jour de 
09 :00 à 13 :00, excepté les samedi, dimanche et jours fériés), ou par voie postale à l’adresse suivante : 
  

Mastère de Recherche en Science de l’Information et Document  
Institut Supérieur de Documentation (ISD) 

Campus universitaire -2010 Manouba, Tunisie. 
   



Documents à fournir 
Les pièces du dossier de candidature doivent être classées obligatoirement dans l’ordre suivant : 

1- Deux (02) photos d’identité 
2-Une copie de la carte d’identité nationale (ou du passeport pour les étrangers). 
3-Un formulaire de candidature dûment rempli (à télécharger du site de l’ISD). 
4- Un curriculum vitae détaillé du candidat. 
5- Une copie certifiée conforme du baccalauréat. 
6- Une copie certifiée conforme du diplôme de la licence ou de la maîtrise, et de la décision d’équivalence, s’il s’agit 
d’un diplôme étranger. Le cas échéant une attestation de réussite ou un relevé de notes sont acceptés de la part des 
nouveaux diplômés de l’année 2021/2022. 
La candidature finale reste sous réserve de compléter le dossier par une copie certifiée conforme du diplôme. 
7- Une copie des relevés de notes de toutes les années d’études, y compris les années de redoublement, classés par 
ordre croissant des années d’études. 
8- Une lettre de motivation montrant les objectifs recherchés à travers l’inscription à ce mastère. 
9- Deux enveloppes timbrées en recommandées, avec l’adresse du candidat. 
  

NB : Tout dossier incomplet ou retardataire est refusé. Le soin donné à l’organisation du dossier et la fiabilité des 
informations sont pris en compte dans l’évaluation de la candidature. 
  

 
 


